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.REPUBLIQTJE 

o I N°  65-1 7 

cae de là Nationalité  
Dahom6énn0  

LiàsËliimmE 
NATIONALE à déli6ret adopté 

• LE PRESIDENT DE1/1.- 
 REPUBLIRUE promulgUe la loi dont la teneur suit 

TITRE PRELIMINAIRE 

DISPOSITIONS GENERALES 

Ar±1.2J. 	
La loi détermine. quels individus ont, à leur.naissncol. 

là natiOnalité dahoméenne 	
titre de nationalité dlorigine.' • 

La nationalité dahoméenne s'acquiert ou se perd après là naA.
,  

sanCOpar-lleffet de la lei ou p. une décision do il autorité pUbnclue 

'prise-dans les conditions fixéesipar 

AII11.:(114- Les dispositions relatives à la nationalité contenue
3  d no 

lestraités ou 
accords intornatfenaux dent ratifiés'ôt publiée 

:eaPpliCluentmOme si Alles sont .
contraires aux, dispositions de 

législatibn interne dahoméenne.: 

ArtiqL111- 	
changement de nationalité ne peut, en aueun casI résulter 

7,Uneconvention internationale si celle...0i 
ne'le prévoit expreSsémnt. 

,orciqulun changement de nationalité est su'Oordonné:dans:le
s  

ormes: une convention internationale à 
llaccomplisSement dtuacte,' 

dlopt4h cet acte est déterminé.dans sa forme par la loi de.c,,,luides 

Paj.0:::COntractantsdans.lequel il.  est 
institué-. -  

p 	La: majorité,-au senri du présent
.  Code, est fixée a vingt 

•-AelçI  
:et, un ans _accomplis . 

La filiation ne p7.catit effet 	
matière 	attributdl ien 

la. nationlité dahom
Arts éenne que BI elle est (. .tabli 

dans 	iio:Is 

déterminées par le droit dahorii.k%. 
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 ATTRIBUTION D14 UTIONAL:::TE PAHOMEENEE 
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ARTICLE 7.- Est Dahoméen l'individu 	au Dahomey d'un père oui y est 	né. 	• 

Est présumUremplir tes deux conditions celui qui a -sa ré7, 
sidencehabituelle sur le territoire de la. République du Dahomey:et 
jouit de:ra possessiondl.état de Dahoméen. La preuve contraire peut 
être rapPortée dans les formes:et conditions prévues au Titre V de 
la présente loi. 

ARTICLE 8;-  Est :Dahoméen, sauf la faculté de répudier cette qualité 
dans les,six:mois précédant sa :majorité; l!individu né au Dahomey 
d'une Mère qui y est elle-même née. 

ARTICLE 9.-  Est Dahoméen, l'individu né au.Dahomey qui ne peut se 
prévaloir d'aucune autre nationalité-d leriene, soit que ses parents 
sont inconnus, soit que ceux-ci bien que connus, ne se rattachent 
eux-mêmes à.aucune nationalité._ 	. • 

ARTICLE 10i- L'enfant nouveau--né trouvé au Dahomey est présura::  Tifs:7717p7F-e7ve contraire, êtré. né au Dahomey. 	
, 

 
ARTICLE 11'.-. Les dispositions contenues dans les'• articles 7 	8 ne son•tpas'applicâbles aux enf-ants nés au Dahomey des agénts 
tiques et Consulaires de carrière de nationalité étrangère où des 
représentants et'fonctionnaireS des Etats étrangers en mission* auprès des organi.smes internationaux ayant leur siège au Dahomey. 

`Ces enfants ont; toutefois, la faculté 'tPacquérir volontai-
rement laqualité de dahoméen :conformément aux- dispositionS*de'rar- ticle 28Udi-après. 

C_H A•P I.T R'E II 

De l'attribution de la nationalité 
dahoméenne 	raison de la filiation - 

ARTICLE: 12i.-  Est Dahoméen : 
.i renfant'né,d'un père dahoméen 

l'enfant né d'une mère dahoméenne lorsque, le 
inconnu ou n'a pas de nationalité connue. 

ARTICLE 13.-  Est Dahoméen, sauf la faculté s'il n'est pas né au Daho-
mey de répudier cette qualité dans les 'six. mois précédant sa.ma4orité 
l'enfant né d'une mère dahaméenne et 	

, 
d'un père de nationalité étr)n- gère. 

CHA PI T RC: XII  
Dispositi .:ns communes - 

ARTICLE 14.- TOVt-énfft-FMleur qui possèdeaaifaculté de répudier la nationalité dahom6énne- ns les cas visés aux articles 8 et 13 petjt, par déclaration sousc -rite conf,brméMent aux articles 54 et sui-
vants, exercer cette facul7'.( sans aucune aUtortion. 

. 	/ • • 
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Il- peut renoncer à cette faculté dans les .inCrnes:uconditipnc 
s'il a atteint ri âge de diX huit ans eccomPlis. s'il-  a moiYIS de diX 
huit ans' et plus de seize ans accordion s, il *doit ttre autorisé par' 
celui dg ses père et .mère qui • a _1' exercice de , la puissance, paternelle 
ou, à -défaqt, t par son tuteur, après - avis conf.orme du-Conseil de,  
famillé' 

ARTICLE  15.-  Dans les cas visés à l'article précédent; nul 
Té171-clier la' nationalité dahoméenne s'il ne. -prouve qu'il a,,  
tion, *la' nationalité d''un pays étranger et; le cas échéant 
satisfait aux obligations 'militaires qui lui sont imposées 
loi de ce ,pays, sous réserve des dispositions prévues dans 
internationaux. 

ne peut 
par fille - 
qu'il a 

par la 
les accorW7., 

ARTICLE  16:-  Perd la faculté de répudier la nationalité dahomenle 
' Àle Dahoméen mineur qui contrac te un engagement dans I' armée natj onale 

TITRE. II  

DE. L'ACQUISITION DE LA NATIONALITE DAMOMEENME 

Chapitre I  

Des modes d'acquisition de la 
nationalité dahoméenne - 

Section 1  : Acquisition de la nationalité 
dahoméenne en raison dé la 
filiation - 

ARTICLE 17.- L'enfant mineur non dahôméen adopté p2r une personne de 
netionaTITt-dahoméenne' ou par des époux ayant tous deux la nationalité 

> dahoméenne acquiert cette nationalité. Il a, toutefois, la faJlté de 
14 'répudier dans les six mois précédant sa majorité, et il pet ,.e- 
nonder à'oette faculté, dans les conditions prévues' aux ertici es 14. 
et ,1.5 . 

iSIICLEA,S.-:-SoUs-réserve 
et-23,.lafemme étrangère 
lité dahoméenne au moment 

Section 2  : Acquisition de la.nationalité 
dahoméenne par le mariage - 

des dispositions des articles 19, 2C, 
qui épouse un dahoméen acquiert la rab ona-
de la célébration du mariage. 

ARTICLE 19.-  Dans le cas où sa. loi nationale lui permet d.e conserver 
sa nationalité d'origine, la femMe a la facultésde déclarer antérieur-
rement à la célébration du mariage et dans les formes prescrites par 
les articles ..54 et suivants, qu'elle décline la qualité 

• 
-Elle beut, même Si elle est mineure, exercer Cette 'faculté 

sans aucune autorisation. 

41,00/41.111 - 
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ARTICLE 	Au cours du délai de six mois qui suit la. célébration 
du mariage;;;  le Gouvernement peut s'opposeri.par décret, 
tion de Ia_nationalité dahoméenne.. 

Lorsque le mariage a été Célébré à. l'étranger; le délai 
fixé à l'alinéa précédant court :du jour de la transcription de,laCte 
sur les registres de l'état-civil des agents diplomatiques ou con-
suLairesdahomégns.. 

•Pl cassdlopposition du Gouvernement,l'intéressée, est 

réplitéenavOir,jamais_acqUis la nationalité dahoméenne. 
• • 	e 

ARTICLE 21.-  Durant le délai d'un an fixé à l'article,précéd,ent.  
. 	

la. 
• .• 	e  	• 

femme qui a acquis par mariage la nationalité dahoméenne ne:peut 
'etre:électrice:  ni éligible lorsque l'inscription sur.les.liStes 
lectoraieSou ;l'exercice de fonctions ou :de mandats,  électifssent 

.SUbordonnéà à la qualité de dahoméen. 

ARTICLE 22.-  Le mariage ne produit effet. quant à l'attribution de la 
nationalité dahoméenne que s'il est .célébré dans l'une des formes 
admises sOit:ppr la législation ou les. coutumes•déhoméennes, soit 
.par la législation du pays.où il a été célébré. S'il est célébré 
suivant .1une.des coutumes dahoméennes, il doit, pour produireeffet 
dans le Sens du présent article, avoir été constaté par écrit. 

ARTICLE 23.-  La femme n'acquiert pas la nationalité dahoméenne si 
son .mariage avec-un dahoméenrest déclaré nul par une décision éma-
nant d',Une•juridiction,dahoméenne Où- rendue exécutoire au Dahomey. 
même si le mariage a été contracté de bonne foi. 

'Section -3  1 Acquisition de la nationalité 
dahoméenne en raison de l'anaissan'Cê 
et de la résidence au Dahomey - 

ARTICLE ,24.-  Tout individu né-au Dahomey de parents étrangers 
:acquiert la nationalité dahoméenne à sa majorité si, à cette datei 
.11 .a au.Dahomey sa résidence et s'il y a eu, depuis lige de seize 
ans; sa résidence habituelle. 

.ARTICLE. 25.-  Dans les six mois précédant sa majorité, le mineur a 
la -faculté de  déclarer., dans les' conditions prévues aux articles ..54' 
et• suivants; qu'il décline la qualité de'dahoméen. Il exerce cette' 
faculté sans.autorisatien. 

Au cours du mime délai, le Gouvernement peut, par décret; 
s'opposer à l'acquisition de la nationalité dahoméenne. 

ARTICLE 26.- L'étranger qui remplit lés conditions prévues à l'ar-
771-7-777Ur acquérir la nationalité dahoméenne ne peut décliner 
cette qualité que conformément aux dispositions de l'article 15 
ci-dessus. 

Il perd la faculté de décliner la qualité de dahoméen 
s'il contracte un engagement volontaire dans l'armée nationale. 

• • / • • • 

• 
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ARTICLE 27.- Les dispositions de la présente_sec_tion ne sont pas 
applicables aux enfants,nés au Dahomey des agents diplomatiques et 
consulaires ,de carrière de nationalité étrangère ou des représentants 
et fonctionnaires des EtatSf étrangers en mission auprès des organis-
mes internationaux ayant leur siège au Dahomey. Ces enfants ont; 
toutefols; la faculté d'acquérir volontairement la qualité de da»0-. 
méen Conformément aux dispositions de l'article 28 ci-après.  

Section  4  : Acquisition de la nationalité 
dahoméenne par' déclaration de 

• nationalité - 

ARTICLE 28.-  L'enfant mineur né au Dahomey de parents étrangers- • 
peut reyclamer la nationalité dahoméenne par déclaration, dans les : 
conditions prévues aux articles 54 et suivants, si, au moment de sa 
déclaration il réside au Dahomey depuis au moins cinq ans.  

ARTICLE 29.-  Le mineur âgé de dix huit ans peut réclaner la qualité 
de dahoméen, sans aucune autorisation. 	 • 

S'il a moins de dix huit ans et plus de seize ans accomplis 
il ne •peut réclamer la nationalité dahoméenne que s'il est autorisé 
par celui de ses père et mère qui a l'exercice de la puissancelpa-
ternelle ou; à défaut; par son tuteur, après avis conforme du conseil 
de famille. 

ARTICLE 30.- Sous réserve des dispositions prévues aux articles 31, 
él5711771Téressé acquiert la nationalité dahoméenne à la daHa à,  
laquelle la déclaration a été souscrite. 

ARTICLE  31.-  Dans le délai de six mois à compter de la date de la 
deClaration; le Gouvernement.peut-s'opposer,' par décret, à l'accui-

)sition,de la nationalité dahoméenne. 

Section 5  : Acquisition de la nationalité, dahoméenne 
par décision de l'autorité publique 

ARTICLE 32.-  L'acquisition de la nationalité dahoméenne par décision 
de l'autdrité.publique résulte d'une naturalisation ou d'une réinté-
gration accordée à la demande de l'intéressé. 

1pr -NATURALISATION_..  

ARTICLE 	:La naturalisation -est accordée par décret après enquête. 
• 

ARTICLE 34.-  Nul ne peut âtre naturalisé s'il n'a au Dahomey sa 
résidence, au moment de la signature du décret de naturalisation. 

ARTICLE 35.-  La naturalisation peut âtre accordée aux étrangers 
remplissant les conditions suivantes 

1°/ - Avoir atteint Ilâge de la majorité fixé è l'article 
5 ci-dessus. 

.• • • / • • • 
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Sous 'réserve des exceptions prévues à l'article 36 
ci-après, justifier d'une résidende habituelle au Pahomey pendPnt 
les trois années qui précèdent le dépôt de la demande. . 	. 	- 

30/ - Etre de bonne vie et moeurs "t n'avoir enccuru aucune condamnation supérieq2e1:à--une année d'emprisonnement 
infraction de droit commun, non effacée par la réhabilitatio 0,1 l'amnistie. • 

  

40/ - Etre reconnu sein de corps et d'esprit. 

5°/ - Justifier de son assimilation.  à la ComMiniae-edanome,- 
, 	. 

enneinotarriment par, une connaissance suffisante, selon. sa condition 
d'une: langue. àahom,éenne ou de la langue officielle.'  

ARTICLE 36.- N'est pas soumis à la condition de stage prévue à l'ar-ticle : précédant -: 

1 °/-- L'étranger né au Dahômey ou marié à une dahoméenne. 

2°/ -'Lu femme et ,ltenfant majeur. .de l'étranger .qui 
quiert la nationalité dahoméenne. 

3°/ - L'étranger majeur adopté par une personne de nationa-lité dahoméenne. 

4°/ 	L'étranger qui a rendu des' services signaléb . au. 
Dahomey ou dont la naturalisation préSente un 'intérêt certain pour le Dahomey. 

CHAP., 	REfiNTEGRATION 

ARTICLE 37.- La réintégration dans la nationalité dahoméenne st 
accôrdée;par déCret• après en(luête.. 	 • 

ARTICLE 38.- La réintégration peut être obtenue, à tou;t,êgq_etsans 
condition de :stage par toute personne réSidant.-au-Dahomèyiéta: 
blirequ'-e4le a joui dans le passé dé la. gualité . dédahoméen • 

ARTICLE 39.- Ne peut être réintégré : 
_ 

par application 1°/- L'Indfdd-CjaaUra été déchu de la nationalité dahoméenne:de l'article 51 .du présent Code, à moins que,  où la déchéance e été motivée par une condamnation, il n'ait obtenu 
la réhabilitation judiciaire ou le bénéfice'd'une loi coarenkei._ 

2°/ --L'étranger qui a fait l'objet d'un arrêté d'eYpui,-sion ou.d,T assignation à résidencei si cet arrêté n''a - paS 
té dans les formés où il est intervenu. 

T 	C.H:AP.I T R E 	'II 

Des effets de l'acquisition de la nationalité daheéonne. 
• 14 

Oat1/111.00 
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ARTICLE 40.- L'individu qui acquiert la nationalité dahoméeme ,ouit 
• à dater du jour de cette acquisitidn de tous les droits attaché-s à 
la ,qualité de Dahoméen, sous réserve des incapacités prévues à l'ar- 
• ticle suivant ou dans les' lois spéciales. 

ARTICLE 41.- L'étranger naturalisé est soumis aux incapacités Sui-
vantes : 

1 0/- pendant un délai de cinq ans à compter du décret de 
naturalisation, il ne peut être.investi de. hautes fonctions prévues 
par,la Constitution ou de mandats électifs pour l'exercice desquels 
la qualité de Dahoméen est nécessaire. 

2°/- pendant un délai de trois' ans à compter du décret de 
naturaliSation, il ne peut être électeur lorsque la qualité de Daho-
.méen est nécessaire pour permettre l'inscription sur les listes 
électorales f. 

3°/- pendant un délai dé trois ans à compter du décret dé 
naturalisation i il ne' peut être nommé à des fonctions publiques ré-: 
tribuéesar l'Etat, ni être titulaire d'un office miniStéricl. 

ARTICLE 42.- Le naturalisé qui à rendu au Dahomey des' servions si-
gnales ou celui dont la naturalisation présente pour le Dahomey un 
intérêt certain, peut être relevé en tout ou en partie des incaci- 
tés prévues à l'article 41 par le décret de naturalisation. 

ARTICLE 43.- Acquiert de plein droit la nationalité dahoméenne L'en-
fanf mineur dont le père, ou le. mère si le père est incotfelu 
dé, acquiert la' nationalité dahoméenne. 

L'enfant adopté, mineur acquiert de, plein droit, la nation-
lité dahoméenne dahoméenne si l'adoptant ou les deux époux, en cas 'd'adoption 
par deux époux, acquièrent la nationalité dahoméenne, sauf la faculté 
de la répudier dans les conditions prévues à l'article 17. 

ARTICLE 44.-.  Les dispositions de l'article précédant ne sont pas"' 
applicables : 

à l'enfant mineur marié, 

2°/- à celui qui sert ou a servi dans les années do on 
pays d'origine. 

TITRE III  

DE LA PERTE ET DE LA DECHEANCE DE LA NATIONALITE DAH&AENNE 

CHAPITRE  I - DE. LA PERTE DE LA NATIONALITE DLHOME- 
ENNE 

ARTICLE 45.- Perd la nationalité dahoméenne le Dahoméen mineur qui 
exerce la faculté de, 'répudier cètte qualité dans les cas prévu:,aux 
articles 8, 13, 17 et 43. 

. • .1./• • • 
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ARTICLE 46.-  Perd la nationalité dahoméenne : 

1°/ - le Dahoméen majeur qui acquiert volontairement une 
nationalité étrangère si, antérieurement et en vue de cette acquisi-
tion, il a été autorisé sur sa demande par le Gouvernement dahoméen 
à perdre la qualité de Dahoméen. 

L'autorisation est accordée par.décret. 

2°/:,.leiDahméen même. mineur qui,'ayant'ul4ie:nationaiité .  
étrangère,'est autorisé sur sa,demande par le GouverrièMent.dahoMéen: 
à perdre la qualité de Dahoméen. 

demande ‘ peut être formée Par tOtit- Intétés'Séigge,de' 
plus de seize ans accomplis. L'autorisation est:accordéeiDar décret. 

Le mineur doit, le cas échéant, être autorisé c,ans les 
conditions prévues à l'article 29. 

ARTICLE47.-'Le  Dahoméen qui perd la nationalité *dahoméenne est 
libéré de son allégeance .à l'égard du Dahomey:. • 

- dans le cas prévu à l'article 45, à la date'à la-
qu'elle il a'souscrit la déclaration, 

• 2°/ - dans le cas prévu à l'article 46, 1°, à la date •,F, 
l'acquisition de la nationalité étrangère 

3°/ - dans le cas.  prévu à l'article 46, 2°i à la date 
décret l'autcrisant à perdre la qualité de Dahoméen. 

ARTICLE 48.-  La femme dahoméenne qui épouse un étranger conserve la 
nationalité dahoméenhe à moins qu''elle ne déclare expressément 
avant la célébration du mariage, dans les conditions et dans les 
formes préVues au X articles 54 et suivants qu'elle répudie cette 
nationalité. 

La déclaration peut être faite sans autorisation même 
la femme est mineura. 

Cette déclaration n'est valable que lorsque la. :emme 
acquiert ou peut acquérir la nationalité du mari, par application 
de la loi nationale de celui-ci. 

La femme estl  dans ce cas, libérée.de son allégeance à 
l'égard du Dahomey à la date deela célébration du mariage e 

ARTICLE 49.-  Le Dahoméen:_quiSe . comporte. en fait comme le national 
7711 pays Tranger peùt, S'il a la nationalité de ce pays, être de':el. 
ré, par décret, avoir perdu la qualité de Dahoméen. 

Il est libéré, dans ce cas de son allégeance à'-r'égard du.  
Dahomey à la date de ce décret. 

4.00/0011 
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La mesuré prise à son égard peut être étendue à sa erlile 
et à ses enfants mineurs, s'ils .ont eux-memes une nationalité étran-

gère. Elle ne. pourra; toutefois; être étendue aux enfants minurs si 

elle ne l'est également à la femme. 

ARTICLE 50.-  Perd la nationalité dahoméenne le Dahoméen qui remplis-
sant un emploi dans un service public d'un Etat étranger ou dans une 
armée -étràngère,.le conserve nonobstant l'injonction de le résigner 
qui lui •aura été faite par le Gouvernement'dahoméen. 

. 	• 
La mesure prise à. son égard peut être étendue à „sa fenme 

et à ses enfants mineurs, s'ils. ont eux-mêmes une natiOnalitéétran-

gère.. Elle ne pourra; toutefois; être étendue aux enfants - Mineurs si 

elle ne l'est également à la femme. 

CHAPITRE 	ii  

De la déchéance de la nationalité dahoméenne- 

ARTICLE-  51.- L'individu qui a acquis la qualité de Dahoméen peut 
par decret ètre déchu de la nationalité dahoméenne : 

1.0/ S'il. est condamné pour. un acte qualifié crime ou dé-
lit contre la sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat. 

•'2°/-•,)'il s'est livré au profit- d'un Etat 'étrangerà des: 
actes incomptatibles avec la qualité de dahoméen et préjudiciables- 
aux intérêts du Dahomey. 

30/- S'il .a été condamné au Dahomey ou à l'étranger poul. 
un. acte qualifié crime par la loi .dahoméenne et ayant entrafné une 
Cendamnation. à une peine d'au .moins cinq années d'emprisennemet. 

. 	. 
4°/- S'il est condamné pour s'être soustrait aux obnga-,  • 

tions résultant pour lui des lois sur le recrutement de l'Armé. 

ARTICLE 52.-  La déchéance n'est encourue que si les faitsproChés 
à l'intéressé et visés à l'articie précédant se sont produits .ans 
le délai de dix ans•à compter de la date de l'acquisition de 	• 

nationalité dahoméenne. 

Elle ne peut être prononcée que dans le délai de ix •aris 
à compter de la perpétration desdits faits. 

Six mois après là.notification de cette injonction; l'in-
téressé sera, par décret; déclaré d'office avoir perdu la nationa-
lité dahoméenne s'il n'a, au'çours de.'çe délai; résigné son emploi; 
à moins qu'il ne soitétabli qù'il à été dans l'impossibilité abso-
lue des le faire. Dans ce dernier cas, le délai de six mois court 
seulement du jour où la cause de l'impossibilité a disparu. 

L'intéressé est libéré de son allégeance à l'égard du 
Dahomey à la date du décret. . 
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ARTICLE 53.- 
 La déchéancep eut être étendue à la femme et al.ix enfants 

-mineurs de l'intéressé, à condition qu'ils soient d'origine étrangère__ 

et- qu'ils aient conservé une. nationalité étrangère; 

Elle ne pourra, toutefois, être étendue aux enfants mineurs 

si elle ne l'est également à la femme. 

TITRE IV 

DES. CONDITIONS' ET DE 	.FCRI4 DES  

A L'AC UISITION OU A LA PERTE DE LA NATIONALITE 

DAHOMEENNE 

CHAPITRE 	OE.. .aum...•••••.»«•.•••.•*....••••.••••.••••••••••« 

lies déclarations de nationalité, de lelir enregistre-
ment et des décrets portant opposition 'a l'acquisi- 
tion de la nationalité dahoméenne. 

ARTICLE 54.- Toute déclaration en vue.: 

1°/_ dlacqUérir la nationalité. dahoméenne 
2°/- de décliner l'acquiSition de la nationalité dahoméenne 

30/- de répudier la nêtionalité dahoméenne 

4°/- de renoncer à la faculté de répudier la nationalité 
dahoméenne dans les cas prévus par la loi, est sous-
crite devant le Président du Tribunal (ou le Juge de 
Section) dans le ressort duquel le déclarant a se rési 

dPnce. 

Lorsque le déclarant se trouve à l'étranger,.la déclara-
tion est reçue par les agents diplomatiques et consulaires dahomens

,  

ARTICLE 55.-  Toute déclariation de nationalité souscrite conformément 
l'article précédent doit. être à peine de nullité, enregistre au 

Ministère de la JustiCe. 

ARTICLE 56,-  Si ,l'intéressé ne remplit pas les conditions requises pa: la loi,- le Ministre de la Justice doit refuser d'enregistrer la décla 
ration. Cette décision de refus est notifiée avec ses motifs au décla- i.q 
rant qui peut. se 

 pourvoir dans un délai de deux mois devant le ïribun 
Civil, lequel décide de la validité ou de la nullité de la &.clara- 

tion. 

ARTICLE 57.-  Lorsque le Gouvernement s'oppose, conformément 
	l'ar- 

ticle 3f 	
l'acquisition dé la nationalité dahoméenne, il est statué 

par décret sur rappor-Udu Ministre de la Justice. 

Le-déclarant, dûment averti, a la faculté de produire des 

pièces et-  mémoires. 

Le décret doit intervenir six mois au plus après 1a décla- 

ration. 	 • • 



, 



ARTICLE 58.-  Si à l'expiration du délai de six mpis après la date à 
laquelle_lp déclaration a' été souscrite, il ni.est intervenu ni une 
décision de refus d'enregistrement, ni un décret constatant%Itoppo_ 
sinon du'GàuVernement, le' Mini-stre de: 'la Justice doit' remettre au 
déclarant; sur sa demande, copie de sa déclaration avec mention de 
l'enregistrement effectué. 

ARTICLE 59.-,,A moins que le Tribunal' civil n'ait déjà statué Hars 
117eUTT- iUrprévue à l'article.,56 par une décision'passéé'en forcé 
de chose jugée; la validité d'une déclaration enregistrée peut tau 
jours être contestée par le Ministère public et par toute personne 
intéressée. Dans ce dernier cas, le ministère public. doit toujours 
être mis en cause. 

ARTICLE 60.- Lorsque le Gouvernement s'oppose à l'acquisition de la 
77=17.TT7rdahoméenne, conformément aux articles 20 et 25, il est 
statué par décret en Conseil des Ministres sur rapport du Ministre 
de la Justice. L'intéressé, dament averti, a la faculté de produire 
des pièces et mémoires. 

Le décret doit intervenir soit dans le délai d'un sr, prévu 
à l'article 20, soit.avant;(1a date où l'intéressé doit atteindre -sa 
majorité dans le cas:prévu à l'article 25. 

CHAPITRE II 

Des décisions relatives aux natur-lisations 

et réintégrations. 

ARTICLE  61.-  Les décrets de naturalisation et de réintégration sont 
publiés ,au Journal Officiel de la' République du Dahomey, Ils prennent 
effet à la date de leur signature sans qu'il soit porté atteinte- à la 
validité des actes passés par l'intéressé, ni aux droitsacquis par 
les tiers antérieurement à la publication du décret, sur' le f -:ndement 
de,l'extranéité de l'impétrant. 

ARTICLE 62.- Lorsqu'il apparaît, •postérieurement au décret 'de natü
ralisation .ou de réintégration qUe l'intéressé ne'remplissait pas 
les conditions requises par la loi pour pouvoir être naturalisé eu 
réintégré; le décret peut être'rapporté dans le délai d'un an à oar-
tir du jour de sa publication. 

ARTICLE 63.-  Lorsque l'étranger a sciemment fait une fausse dclara- 
tionl'prdsenté une pièce.contenant une assertion mensongère. 	erron- 
née ou employé des manoeuvresfrauduleuses à l'effet d'obtenir la 
naturalisation ou la réintégration, le décret intervenu peut être 
rapporté par décret pris sur rapport du ministre de la' Justice. L'in- 
téressé, dûment averti, a la faculté de produire des pièces et mé-
moires. 

Le décret de retrait dcwra intervenir dans le délai de deux 
ans à partir de la découverte de la fraude. 

• • •/• • • 
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Toutefois, lorsque la validité des actes paSsés antérieu-
rement au décret de retrait était subordonnée à l'acqUisition par 
l'intéressé de la qualité de dahoméen, cette validité ne pedt être 
contestée pour le motif que l'intéressé n'a pas acquis cette na- 
tionalité. 

ARTICLE 64.- Lorsque les conditions de la naturalisation et de 
1717E77e7Z7n.ne sont. p.as  rempliesi le ministre de la . Jutiçe dec .are la.:demande .irrécevable dans une décision Motivée qui est nbtifiée à.  
Pintéressé, 

ARTICLE 65..- Lorsque le-Ministre.de  la „justice prononce. le»rejet 
d'une demande de naturalisation ou de réintégration, sa déCision 
n'exprime pas de motif. Elle est notifiée à l'intéressé. 

CHAPITRE 	III 

Des »déci'si'ons relatives -à la perte de 
Nationalité dahoméenne. 

ARTICLE 66.-  Les• décrets portant autorisation de perdre la nationa-
lité dehomeenne sont publiés eu Journal Officiel de la République: du Dahomey. Ils prennent effet à la date de leur signature sans toute-
fois qu'il soit porté atteinte ia la validité des actes passés par 
l'intéressé, ni aux droits acquis par lés tiers, antérieurement à 
la publication du décret, sur le fondement de la nationalité daho-
méenne de l'impétrant. 

ARTICLE 67.-  Lorsque le Ministre de la Justice prononce le rejet 
.d'une demande formée en vue d'obtenir l'autorisation de perdre la 
qualité de dahoméen, sa décision n'exprime pas de motif. Elle .e.St notifiée à l'intéressé. 

ARTICLE 68.-  Dans le cas el le Gouvernement déclare, conformément 
aux articles 49 et 50 qu'un individu a perdu la nationalité daho-
méenne; il est statué par décret pris sur rapport du Ministre de la 
Justice. L'intéressé, dament averti, a-la faculté de produire des 
pièces et mémoires. 

Le,décret qui étend la déclaration de perte de la nationa- 
lité dahoméenne à la femme et aux enfants mineurs de l'intéressé est 
pris dans les mêmes formes. 

ARTICLE 69.- Les décrets qui déclarent, dans les cas prévus à l'ar-
TI7T7577cPant, qu'un individu a, perdu 1a nationalité dahoméenne, 
sont publiés et produisent leurs effets dans les conditions visées 
è l'article 66. 

CHAPITRE IV 

Des décrets Ce déchéance. 

ARTICLE 70.-  Lorsque le Ministre de la Justice décide de poursuivre 7.7-déché-ance de la nationalité dahoméenne à :L'encontre d'un individu 
tombant sous' le coup des dispopitions de l'article 51, il notifie la 

• • •/• • • 
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mesure envisagée à la.personne de l'intéressé ou à son.domicile, à 
défaut d'doinicile connu, la mesure envisagée est publiée au Journal 
Officier,de la République du Dahomey. 

L'intéressé a la faculté, dans le délai de trois mois à 
dater de.l'insertion au Journal Officiel ou de notification, à domi-
cile.ou.dans le délai.d'un mois à partir de' la notification à per4 
,sonne, d'adresser au Ministre de la Justice et de 'la Législalion des 
pièces et mémoires_. 

ARTICLE 71.- La déchéance de la nationalité dahoméenne est prononcée 
par décret pris sur le rapport du-Garde des S'èeaux, Ministre de la 
Justice. 

•Le décret qui, dans les conditions_pré.vues à l' art= et c 53, 
étend la déchéance à la femme et aux enfants mineurs de la personne 
déchue est pris dans les mêmes formes. 

ARTICL2:.72., Les décrets de déchéance sont:pUbliés et prod.tlisebt-
:1,eurs effets dans, les conditions visées à'l'article66. 

. T I T. R E.  

DU CONTENTIEUX, DE LA NATIONALITE 

CHAPITRE. I 

de la com)étence des 'I'ribunauX" judiciaires 

ARTICLE /3 Les Tribunaux 'clè première instance ou leurs seCtions 
P77EM-ôa seuls compétence 'pour connartre des contestations sur 

la ne.tionalité, qu'elles se pro,duisent à titreprin.cipal ou à l'occa-
Sidn'd'un recours pour excès de. pouvoi..r contre un 'acte administra:-
tif. 

ARTiCLE:74.- Les exc,eptiOrIS::Cre 'nationalité daheméenne'et.d:lextrapéi 
té sont d'ordre public ;et:dbiveht être soulevées d'office par 1L 
Juge. 

Elles constituent devant toute autre juridiction que, a 
juridiction civile de droit commun une question préjudiCfelle•qui27 
dblibe le juge à surseoir à statuer jusqu'à ce que la questib,',‘ ;it-
été tranchée selon la :procédure 'réglée par le chapitre II du 
sent titre. 

ARTICLE 75.-Si l'exception de nationalité dahoméenne oU'd'e*tialiéi;-. 
té‘..eSt . soulevée devant una juridiction répressive autre que la Celjr 
dl'ASSise,cette juridictiàn doit .renvoyer à .se pourvoir- dansles 
trente jours devant le Tribunal civil compétent soit 'la partie qui 
invoque l'exception; soit le Ministère Public dans le cas où l'in-
téressé est titulaire d'un certificat de nationalité dahoméenne 
délivré conformément.aux articles 94 et suivants. 
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La juridiction répressive sursoit à statuer jusqu'à ce que 
la question de nationalité ait été tranchée ou 'jusqu'à ce• qUe soit 
expiré. le dé1,7i ci-dessus imparti dans le cas où le Tribunal civil 
n'a pas été saisi. 

ARTICLE 76.-  L'ad-L5.6n est.po-rtée.devant le Tribunal ou la seCtion 
détachée cru domicile ou, à défaut, de la résidenCe. de celui;  dont la 
nationalité est en cause Ou, s'il n'a au' jahomey ni domicile' ni:rési-
dence, devant le Tribunal de Première Instance de'Catonou: 

CHAPI- TRE 	II 

DE LA PROCEDURE DEVANT LES TRIBUNAUX JUDICIAIRES 

ARTICLE 77.-  Le Tribunal, ou la section détachée, est saisi ipér la 
voie ordinaire. 

ARTICLE  78.- Toute personne peut intenter ,devant Je Tribunal ,une 
action dont l'objet principal et direct est de faire juge'rcWelle 
a ou qu'elle n'a pas la nationalité dahoméenne. Elle assigne à cette 
fin le Procureur de la République qui a seul qualité pour défendre 
à l'action sans préjudice du droit. d'intervention des tiers intéres-
sés. 

ARTICLE 79.-  Le Procureur de la République a seul qualité pour in-
tenter contre toute personne une action dont l'objet principal et 
direct est d'établir si le défendeur a ou n'a pas la nationalité 
dahoméenne; sans préjudice du droit qui appartient à tout intressé 
d'intervenir à l'action ou de constester; conformément à l'article. 
59, la validité d'une déclaration enregistrée. 

ARTICLE 80.-  Le Procureur est tenu d'agir s'il en est requis nar une 
administration publique ouar .une tierce personne ayant opposé p 
l'exception de nationalité à une action portée/M49üridiction qUi 
sursis.à statuer en application de l'article 74. Le tiers-requérant 
devra nre. mis. en cause et, sauf .s'il obtient l'assistande judici-
aire, fournir caution de payer les frais de l'instance et les doma-
ges-intérets auxquels il pourrait être condamné. 

ARTICLE .81.-  Lorsque l'Etat est partie principale devant le Tribunal 
civil où :une question de nationalité est posée à titre incident; il. 
nepeil:Atre représenté que par le Procureur de. 1a République en ce 
qui concerne' la contestation sur la nationalité. 

ARTICLE 82.-  Lorsqu'une question de nationalité est posée à titre 
incident entre parties privées devant le Tribunal civil,"•le Ministère 
public doit toujours etre. mis en, çau%7eet etre entendu en ces COnclù-
sions motivées. 

• • •1• • • 
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ARTICLE, -83.- Dans toutes les instances qui ont pour objet,. à- ti±re 
principal ou à titre incident, une contestation sur la natioar_té, 
conformément aux dispositions contenues dans le présent•chaptre.e  

A Lni une copie de l'acte introductif d'instance est. déposée au: Mie 
de la JUstioc contre récépissé. 

Toute demande à laquelle n'est pas. jointe la justification 
du dépôt:est déclarée irrécevable. 

AucUne décision au fond ne peut intervenir avant.l'expira-
tion du délai de trente jours à dater dudit dépôt. Exceptionnelle-
mentce délai est réduit à...dix jours lorsqUa la contestation sur la 
nationalité.  a fait l'objet d'une question préjudicielle devant une 
Juridiction statuant en matière électorale. 

Les dispositions du présent article sont applicables 
llexercice des voies de recours. 

ARTICLE'84- Toutes les décisions définitives rendues en :Matière de 
nationaliTrdans les conditions visées aux articles précédents, ont 
à l'égard de tous, l'autorité-de la chose jugée. 

ARTICLE 85.- Les décisions des juridictions répressives n'ont jamais 
l'autoritrUe la chose jugée sur les questions 'de nationalité,lors—
que la juridiction civile n'a pas été appelée à se prononcer con-
formément aux dispositions de l'article 75. 

CHAPITRE 	.III  

Do la preuve de la nationalité devant les Tribunaux: 
Judiciaires 

ARTICLE _86.- La charge de la preuve en matière de 	 _nom  
combe à celui qui, par voie d'action ou par voie d'exception, 
tend avoir ou non La• nationalité-dahoméenne. 

Toutefois, cette charge incombe à celui qui, par les. 
mêMes voies, conteste le qualité de Dahoméen à un *individu titu-a 
laire d'un certificat de nationalité dahoméenne délivré conformé-
ment aux .articles 94 et suivants. 

ARTICLE 87.- La preuve d'une déclaration acquisitive de nationali-
té ou d'une déclaration de répudiation résulte dela production d'un 
exemplaire enregistré de-  cette déclaration. 

Lorsque cette pièce ne peut être produite, il peut y être 
suppléé par la production d' unie attestation délivrée par le minis-
tre de la Justice, h la demande de tout requérant et constatant que 
la déclaration a été souscrite et enregistrée. 

ARTICLE 88.- Dans le cas où la loi .donné la faculté de souscrire-
une déclaration en. vue de répudier la nationalité dahoméenne où de 
décliner la qualité de Dahoméen, la preuve qu'une telle déclara-
tion n'a pas été souscrite ne peut résulter que d'une attestation 

dese/dee 
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déliVrée par le ministre de la Justice, à la demande detout_re-
quérant . 

La possession d'état debahoméenfait présumer jusqu'à 
preuve contraire, qu'aucune déclaration de:répudfation n'a été cpus-
crite, 

ARTICLE 89.- La preuve d'un décret de •naturalisation résUlte de la 
production,, soit de l'ampliation de ce décret, .soit d'un. exermlire 

-du Journal OfficiélMI:le.décret a été.  pUblié. 

Lorsque cesHoieces ne peuvent être produites, 	peut y • 
être Suppléé«par une attestation constatant l'existence du:décret et 
délivré par le ministre de la Justice, à la demande de teut.  requérant. 

. 	. ARTICLE'90 	Lorsque la nationalité dahoméenne est. attribuée..ou.ag 
quise =reent que par déclaration naturalisation ou réihtegration 
la preuve .ne peut être faite .qu'en établissent l'existence:de .toutes 
les conditions requises per là 'loi. 

-ARTICLE-:91.. Lorsque la perte.  ou la déchéance de la natiennité 7TaTIMe7M7iésulte d'un décret pris conformément aux dispositions deS - articles 46 - 20, 49, 50 et'51, la preuve de ce décret ,  fait 
danS leS conditions prévues à l'article 89. 

ARTICLE 92.- Lorsque la n tien-alité dahoméenne se perd autrement que pélITUri-UP modes prévus aux articles 87 et 91, la preuve n'en peut 
résulter qu'en établissent l'existence des faits et des actes qui ont 
pour conséquence la perte de la nationalité dahoméenne. 

ARTICLE 93. En dehors des cas de perte ou de déchéance de le nationa- li-n dahoméenne, le preuve de l'extranéité peut être faite par tous 
les moyens. 

Néanmoins la preuve de l'eXtranéité d'un 'individu qui a la 
possession d'état de Dahoméen peut seulement être établie en démon-
trant que l'intéressé ne remplit aucune des conditions exigées par la 
loi pour avoir la qualité de Dahoméen. 

CHAPITRE • IV 

DES CERTIFICATS DE NATIONALITE DAHOMEENNE  

ARTICLE 94.- Le président du tribunal de Première,Instance 	ou le 717-717"gFUion.dètache 	a' soul qualité pour délivrer un certificat 
de nationalité à toute personne établissant qu'elle e cette n-ti,ma-lité. 

ARTICLE  95.- Le certificat de netionalité indique la disposition 
légale en vertu de laquelle l'intéressé a la qualité de Dahomer 
ainsi que les documents qui ont permis de l'établir. Il fait 'oi 
jusqu'à preuve contraire. 

• 00/dbee 





- 17 - 

ARTE2(22-.... Pendant le délai imparti au. Gouvernement pour s'opioser 
a I' acquisition:. de la. nationalité dahoméenne, un certificat ro.J

de'nationalité peut être délivré. 

ARTICLE,  97.'-:LorSque le Président du Tribunal - où le Jugé de section 
detaàhé.reftse de délivrer un certificat de nationalité, 
motiver• sa décision. L'intéressé peut. saisir le Ministre de,  la Jus.-- 
tice qui-décide s'il y a lieu de procéder à cette délivrance oui le 
cas échéant, délivre lui-même le certificat. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLE 98.- Les dispositions du titre I relatives à l'attributiOn 
de la nationalité dahoméenne à. titre de nationalité d'origine sont 
applicables aux personngs..nées avant la dete,de publication de la' 
présente loi; lesquelles sont réputées avoir eu cette nationalité 
dès leur naissance sans que cette rétroactivité puisse porter atteinte à la validité des actespassés par les intéressés ni. auXdrOit 	-:- 
acquiS par des tiers. ,.. 

Toutefois, pouT., l.. application des .articles 12: et.13, si, 
l'intéressé m'est pas né au Dahomey, ne sont .réputés avoir eu la • 
nâtionalité• dahoMéenne.que : lesascendants au premier degré .qui. rem-
plissent, ou auraient rempli s'ils étaient viVants, les conditions 
requises au chapitre I du titre I pour l'attribution de la nationa-
lité dahoméenne en raison de là naissance du.  Dahomey, ou. nés eux-ma- 
mes.d'up:ascendant qui rempiitl  ou aurait rempli 	était vivant,. 
les' mêmes, conditions. • 

L'enfant mineur non dahoméen .adopté avant la date de-  pu-. 
blication .- de la présente loi, acquiert la nationalité dahoméenne 
rétroactiVement à compterde.11 adoption, si l'adoptant .oules. époux, 
adoPtants.-acqui.èrent eux-Mémes cette nationalité en applicationAeb 
disPositiOnsqui. précèdent.. 

La faculté de répudiation prévue aux articles 8, 13, 17 
éf ,43 2éme alin.e.a pourra. cotre exercée dans les. formes .ét;conditions 
prévues 'aux articles 54 et sliivants pendant un .délai de six mois à 
compter de la date. de publication de la présente loi par ceux 
cette date, ont atteint leur majorité ou l'atteindront dans 	six 
mois qui.  sgivront. Ceux qui .l'exerceront seront réputés n'avir 
jamais acquis la nationalité dahoméenne. 

ARTICLE 99.- Les dispositions des articles 24 et suivants sont 
applicables aux personnes nées avant la date de publication de la. 
présente loi, à 1a condition pour celles qui ont atteint leur majo-
rité qu'elles aient encore à cette date_leur résidence au Dahowey. 

1.0.11110.0 
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La faculté de décliner la nationalité dahoméenne pourra 
être-exercée dans les formes et conditions prévues aux articles 54' 
et suivants pendant un délai de six mois à compter de la date de 
publication de la présente loi par ceux qui, à cette date, ont attein 
leur majorité ou l ' atteindront dans les six mois qui suivront,. Au 
cours du même délai le gouvernement. pourra s'opposer à l'acquisition 
de. la nationalité dahoméenne..•Dansqes deux Cas,. les intéressés 
seront. réputésnlavoir .jamais acquis la. nationalité dahoméenne. 

ARTICLE 100.-  Dans les cas prévus au 4ème alinéa de l'artidle 98 et 
au 2ème alinéa de l'article 99, les dispositions de l'article 15 • •..•.•••.. 	• 	• 	. seront applicables. 

Oe. 

ARTICLE 101.- En aucun cas les dispositions de l'article 16 et du 
7W 7.7171n7Fiel'artidle 26 ne pourront être appo'Sées àceuX 
auront Contracté un engagement dans l'Armée Nationaie:antérieurement 
à la-date dé publication de la présente loi.. 

ARTICLE 1-02..- La femme étrangère qui, antérieurement à la-'date Je 
publication de la présente loi a épousé celui auquel la qualité de 
dahoméen est reconnue per les dispositions qui précèdent; acquiert 
la nationalité dahoméenne, conformément aux dispositions des ar gicles 
18 et suivants. Elle disposera. d'un délai d'un an à compter de. cette 
date pour exercer la faculté de la décliner prévue à l'article-  19.

, 
 : Au cours du même délai, le gouvernement pourra exercer l'opposition prévue à - l'article 20. 

La femme dahoméenne, mariée à un étranger antérieurement à, la date de publication de la présente loi et qui a acquis la.  na-tionalité du mari par application de la loi nationale de celui-ci,, 
disPose d'un délai d'un an à compter de cette date pour exercer la 
faculté de répudiation prévue à l'article 48. 

ARTICLE 103.-  Dans un.  'délai de six moïs à compter de la date de pu-
blication:de> la présente loi, pourront réclamer la nationalit,: daho- 
méenne par déclaration dans les conditions prévues aux articles 54 et suivants : 

gache. qui,  
DahOmey .:. 

cédant 

moins cinq 

19/- les personnes originaires des pays africains 
depuis cinq ans au moins; ont leur résidence habituelle au 

2°/- les épouses des .personnes désignées en l'alinéa pré- 

3°/- les personnes msriées à une Dahoméenne depuis au 
ans. 

La déclaration peut être souscrite sans aucune autorisa- 
tion par ceux qui ont atteint l'âge de dix huit ans à la date de pu-
blication de la présente loi. - 

trage/eleo 
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Dans le•délai de six mois à compter de la date de la - déclaratio 

le Gouvernement pourra s'opposer à l'acquisition de la nationalit. 

dahCméenne. 

En' cas de non-opposition, la nationalité dahoméenne ne sera  

acquise qu'à l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédant. 

Le bénéfice de cette• acquisition s'étendra do plein droit au):-

en'ants figés de moins de dix huit ans à la date de publication de la 
prt lente loi. 

Arti,le  104.-  Les délais pendant lesquels le Gouvernement peut slounser 
à l'aequisition de la nationalité - dahoméenne pour quelque cause que 

,soit pcurrontl  en tant que de besoin, être prorogés par décret pour une 

durée d'un an. 

Article 105-  Des décrets fixeront les conditions d'application du pr.;:sent 
Code et notamment les droits de Sceau qui pourront être perçus au prufit 
du Trésor et les'émoluments qui seront dus aux Greffiers pour les actes 
et formalités qu'il prévoit, 

Article 106.-  La présente loi sera exécutée comme loi d'Etat./.- 

Fait à COTONOU, le 23 JUIN 1965 

PAR LE PRESIDEUT DE LA REPUBLIQUE 
,fr 

Le Président du Conseil 
Chef du Gouvernement, 

 

Sourou--Migan APITHY 

 

   

Le Garde des Sceaux, Mihistre de la 
Justice et de la Lég: 

Justin AHOMADEGBE-TOMETIN 

; A) , 
Le Ministre des Affaires Etrangres 

A_.-  
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